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(13 573 francs), mais avec 13 284 francs, les serviteurs civils qui étaient élus ne tenaient plus 
désormais, comme en 1789,  le haut du pavé.10 

 
Âge et expérience politique 
 

Le graphique 5, relatif à l’âge de 122 de ces électeurs (56,2% des électeurs du collège), 
illustre la répartition de leurs  âges, centrée sur 55 ans, avec près de 85% d’entre eux entre 40 et 
70 ans. Cette solide maturité  s’était fructueusement conjuguée  avec le mouvement de 1789 ;  
101 électeurs (46%) y participèrent, dont 55 comme simples électeurs, 28 avaient été élu à une 
assemblée de niveau supérieur ; 15 avaient assuré la rédaction de cahiers de doléances ; 10 avaient 
présidé les assemblées électorales. Enfin 2 avaient été élu députés aux États Généraux à 
Versailles. Edme-Lin Clet de Rancourt de Mimerand, d’une famille anoblie au XVIIIe, avait 
représenté la noblesse du bailliage de Gien. Jean Henry de Longuève, avocat au siège présidial 
d’Orléans, avait été élu par le Tiers État du bailliage d’Orléans. Ce dernier  était né en 1752 dans 
une famille de drapiers d’Aubigny sur Nère, emprisonné à Gien sous la Terreur, "fructidorisé" en 
l’an V après son élection au Conseil des 500. Sa fidélité à la monarchie constitutionnelle allait être 
récompensée  en septembre 1814 par l’anoblissement, puis par un titre de baron héréditaire en 
1828. Le graphique 6 montre que des électeurs du collège, outre la Constituante, siégèrent dans 
les assemblées de la Révolution : Claude Jean Huet de Froberville à la Législative,  René Louis de 
la Gueule de Coinces à la Convention, le comte Mathieu Cornet et Pierre Samuel Dupont de 
Nemours au Conseil des Anciens de la période directoriale. 

 
Profil type de l’électeur du collège  
 

Les graphiques nous révèlent l’électeur du collège plutôt comme un citadin d’âge mûr 
rompu aux affaires privées ou publiques, à qui sa richesse foncière procurait une solide aisance 
sans toutefois atteindre l’opulence des grands dignitaires impériaux. Son expérience politique 
trempée au bain des évènements révolutionnaires l’avait familiarisé avec des responsabilités 
politiques locales ou nationales. 
 
Les candidats  présentés à l’Empereur par le Collège de 1808 
 

Le collège présenta 2 candidats pour le Corps Législatif, et 2 candidats pour le Sénat. 
 
Candidats pour le corps législatif 
 

Le Secrétaire général de Préfecture François Joseph Souque : François Joseph 
Souque naquit à Paris le 19 septembre 1767 dans une modeste famille de chirurgiens. Il se lia 
avec les Girondins, notamment Brissot, avec qui il fut arrêté. Remis en liberté  après le 9 
thermidor  an II, il entra dans la diplomatie comme secrétaire de légation en Hollande. Le 11 
Floréal an VIII, il fut nommé dans l’administration préfectorale comme Secrétaire général de la 
Préfecture du Loiret. Marié et père d’un enfant, il bénéficiait de l’estime de ses concitoyens, qui, 
en 1803, le portèrent au collège de l’arrondissement d’Orléans. Sa situation modeste, estimée à 
3 000 francs de revenu annuel par le Ministre de l’intérieur Cretet en février 1809, ne lui 
permettait pas de faire partie des 600 plus imposés du Loiret, ce qui n’empêcha nullement le 
collège de département de 1808 de l’honorer de sa confiance en le proposant à l’Empereur pour 
la députation, après une élection au deuxième tour de scrutin par 80 suffrages exprimés sur les 
148 votants (68% des électeurs du collège). Il approuva en 1814 la déchéance de Napoléon, et en 
conséquence il fut élu à la Chambre des Cent-Jours contre le Bonapartiste Petit-Lafosse. Après 
1815, il se consacra à sa vie privée, illustrée par l’écriture de deux pièces en vers, Le Chevalier de 
Carolles et Orgueil et vanité, joués avec succès à l’Odéon et au Théâtre Français. Il s’éteignit à Paris 
le 14 septembre 1829, à l’âge de 62 ans. 

 
Le Raffineur Claude Augustin Delahaye était né le 25 septembre 1754 à Orléans dans 

une famille  aisée de raffineurs de la paroisse Saint-Marceau. Son père avait été élu député à la  
Constituante. Marié et père de 5 enfants, il avait repris l’entreprise familiale. Une fortune 
                                                           
10��Ibid. 
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confortable avait assuré son inscription sur la liste des 550 plus imposés du Loiret. Membre de la 
Chambre de commerce d’Orléans, il bénéficiait de l’estime de ses concitoyens qui, en 1803, le 
portèrent au collège de département, au Conseil d’arrondissement d‘Orléans, puis au Corps 
législatif. Le collège de département de 1808 l’honora de la même confiance en le proposant à 
l’Empereur pour la députation du Loiret, au 3ème tour de scrutin par une majorité de 139 
suffrages. Il y siégea jusqu’en 1814 et vota la déchéance de l’Empereur. Il se rallia ensuite aux 
Bourbons, qui le nommèrent Conseiller de Préfecture le 13 décembre 1815. 
 
Candidats pour le Sénat 
 

Le général de division Duplessis. Selon le dictionnaire biographique de Georges Six 
sur les Généraux & Amiraux français de la Révolution et de l’Empire, Jean Baptiste Vigoureux, comte 
Duplessis, était un Français d’outremer. Il naquit à Chandernagor le 6 mai 1735, dans une famille 
sur laquelle son dossier militaire est muet. Il servit dans les troupes coloniales du roi. Nommé  
brigadier d’infanterie en 1784, puis maréchal de camp en 1788,  il fut décoré en 1787 de l’ordre 
de Cincinnatus en récompense de sa belle guerre contre les Anglais de 1776 à 1783. La 
Révolution le fit gouverneur de l’île Bourbon le 30 décembre 1791, et l’éleva le 30 mai 1796 au 
plus haut grade de l’armée française de l’époque : général de division avec effet rétroactif du 11 
avril 1794. Malgré un rappel en activité aux heures sombres de 1799, sa carrière militaire active 
cessa dès le 15 août 1797, où il fut admis au bénéfice du traitement de réforme. Commandeur de 
la Légion d’honneur le 14 juin 1804, mis en retraite le 28 juin 1810, il s’éteignit à Paris le 9 juin 
1825, non sans avoir reçu de Louis XVIII, le 2 décembre 1814, des lettres patentes lui conférant 
le titre de comte. 
 

Un brave de la Grande Armée, le général de 
division Charles Etienne Gudin. Il était né dans une 
famille de notables provinciaux d’Ancien Régime. Son 
père Gabriel Louis César (7/11/1732 – 4/10/1809), fut 
directeur des aides à Châteauroux, puis à Gien. Sa mère, 
épousée le 28/2/1764, était née d’Humery de la 
Boissière, notable famille de robe d’Orléans. Son oncle 
paternel Etienne  (1734-1820), général de division en 
retraite depuis1795, était un véritable soldat de fortune, 
qui s’était engagé comme simple soldat au régiment 
d’Artois-Infanterie en 1752. Il reçut rapidement 
l’épaulette de lieutenant en 1757, puis celle de  capitaine 
en 1768. C’est avec grade qu’il fit la Guerre 
d’Indépendance où on lui décerna  la croix de Saint–
Louis en 1783. Il commanda la garde nationale de 
Montargis en 1789 avant de conduire au feu en 1792 le 
1er bataillon de volontaires du Loiret, à l’armée du Nord, 
où il devint officier général. Charles Etienne Gudin des 
Sablonnières naquit à Montargis le 13 février 1768. Comme l’Empereur il suivit la carrière d’un 
modeste officier d’Ancien Régime, d’abord comme élève de l’école militaire de Brienne. Puis 
d’octobre 1782 à janvier 1792, comme officier subalterne des troupes de Louis XVI,: 
surnuméraire de la Garde du roi avant de rejoindre les rangs d’ Artois-Infanterie (48me RI) avec 
qui il combattit l’insurrection de Saint-Domingue. Les guerres de la Révolution et de l’Empire, le 
couvrirent de gloire. En mai 1793, il est nommé capitaine aide de camp de son oncle, puis du 
général Ferrand, commandant en chef de l’armée des Ardennes. En juin 1795, il est promu 
adjudant-général, chef de brigade à l’armée de Rhin et Moselle. En février 1799, il est général de 
brigade, à l’armée du Danube. En 1800, il est à l’Armée du Rhin comme chef d’état-major du 
Général Lecourbe. Le 6 juillet de  cette même année, il est confirmé dans le grade de Général  de 
division. En 1805, il rejoint le Corps d’armée du Maréchal Davout, où il commande la 3ème 
division d’infanterie ; en octobre 1806, il est blessé à Auerstaedt.  Il combat à Eylau en février 
1807,  avant de recevoir,  le 7 juin 1808, le titre de comte de l’Empire. Blessé à Wagram le 6 
juillet 1809, puis lors du combat de Valoutina le 19 août 1812, où un boulet de canon lui emporte 
la cuisse. Il meurt à Smolensk le 22 août 1812 des suites de ses blessures. 
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Le choix de l’Empereur  
 

Le 2 mai 1809, l’Empereur, par la voix du Sénat, choisit comme représentants du Loiret 
pour le Corps législatif, les deux candidats proposés par le collège de département, mais aucun 
des deux candidats présentés pour le Sénat ne fut retenu, malgré  leur notabilité d’Ancien 
Régime, la modération de leurs sentiments révolutionnaires et leur mérite  militaire.Pour Jacques 
Godechot, historien des institutions de la Révolution et de l’Empire, "la Constitution de l’an XII 
avait établi un régime dictatorial et militaire qui , malgré les trompe-l’œil, fut plus absolu que ne 
fut jamais le régime monarchique de Louis XIV11". Mais existait-il d’autre solution viable pour 
sauvegarder les acquis de la Révolution ?Vigilant sur la sauvegarde des acquis de 1789, les 
électeurs des collèges de  département, politiciens locaux expérimentés, proches du peuple, mais 
aussi de la notabilité d’Ancien Régime, constituaient de précieux relais pour transmettre aux 
Français les volontés impériales. Mais ces notables étaient-ils des soutiens indéfectibles de 
l’Empire ? Cette question essentielle sera évoquée, lors d’une prochaine communication sur la 
campagne d’Autriche de 1809, qui s’élargira en conclusion sur les causes du désastre militaire de 
1815, notamment la trahison des notables. 
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ANNEXE A : LES GRAPHIQUES 

 
Graphique 1 
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Graphique 2 

C o llège du département de 1808 ; D o miciliat io n co mparée des électeurs 
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Graphique 3 
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Graphique 4 
R evenus mo yens est imés d e 13 4  élect eurs d u co llèg e d u d ép art ement  d e 18 0 8  ( 6 1,7% 

d e l ' ef f ect if )

13316 12240

20741

12381

15802

0

5000

10000

15000

20000

25000

Arrondissement de
Gien : 15 électeurs sur

25 

Arrondissement de
M ontargis :  22
électeurs sur 43 

Arrondissement
d'Orléans : 78

électeurs sur 111

Arrondissement de
Pithiviers : 19 électeurs

sur 35

Collège du
département : 134 sur

217

Revenus moyens estimés en francs

Le s  é le c te urs  do m ic ilié s  da ns  l'a rro ndis s e m e nt  d 'Orléa ns  o nt  le s  re v e nus  a nnue ls  
m o ye ns  e s t im és  le s  p lus  é le v és

v 
 

Graphique 5 

C o llége du Lo iret  de 1808 : Âge de 122 électeurs (56.2% de l'ef fect i f )
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Graphique 6 
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ANNEXE B : DES SOURCES LIMITÉES 

 
Aux Archives Nationales 

l’article AFIV 1425 (an VIII-1808), comprend la  liste des candidats proposés en 1808 par les collèges 
électoraux du Loiret pour le Corps Législatif. 

Aux Archives départementales du Loiret :  
1) Les cahiers de doléances des paroisses, corporations et ordres du Loiret, qui permettent de connaître les 
activités des électeurs de 1808 qui habitaient le département en 1789. 
2) Le document coté 2J1985 relatif aux listes des notables de l’an IX indiquant leur âge, l’adresse, la 
profession. 

À la Médiathèque d’Orléans  
1) L’almanach de 1809 Etrennes orléanaises qui indique notamment la liste des électeurs des collèges 
électoraux du Loiret et des présidents des assemblées électorales de l’automne 1808, 
2) La  liste des cent plus imposés d’Orléans en 1803, 1808, 1813, sans indication du montant de leur cens 
3) Les Recherches historiques sur la ville d’Orléans du 30 avril 1804 au 1er juillet 1816, de Lottin 
Troisième partie tome 1, Orléans  1852. 

Aux archives municipales d’Orléans 
1).La liste des cent plus imposés d’Orléans en 1813 avec le montant du cens de chaque contribuable,  
2).Les listes électorales de 1820, mentionnant notamment le cens acquitté par chacun des électeurs, en 
1819. 

Aux archives municipales de Montargis  
1).La Liste des 550 plus imposés du Loiret en1808. 
2).La Liste des électeurs du collège de département du 2 septembre 1808. 
3).Les PV des réunions de l’Assemblée de la section de Cepoy du canton de  Montargis en octobre 1808. 
 

 
DÉBAT 

 
 

Gérard Hocmard : J’ai été curieux de ce qui a été dit de la carrière littéraire de Souque. Se pourrait-il que sa 
pièce Orgueil et vanité ait été inspirée par le roman Pride and prejudice de Jane Austen, paru, si je me souviens 
bien, en 1816 ?  
 
Alain Duran : Je ne peux faire que rechercher, à la Bibliothèque Nationale, la date de publication d’Orgueil et 
Vanité que je ne manquerai pas de vous communiquer12.  
 
Micheline Cuénin : Qui de toutes les assemblées constituées avait l’initiative des lois ? 
 
Alain Duran : Personne, l’Empereur seul. 
 
Jean-François Lacaze : Comment expliquez-vous le discrédit affectant, pendant le Premier Empire, les 
membres les plus éminents de l’armée du Rhin ? 
 Y avait-il localement des "laquais" du régime pour effectuer les tris successifs débouchant sur la 
désignation des membres des différentes instances ? 
 
Alain Duran : L’armée du Rhin, sous le commandement du général Moreau avait battu les Autrichiens à 
Hohenliden le 3 décembre 1800, mettant un terme décisif à la troisième coalition, ce que n’avait pas permis la 
victoire de Marengo le 14 juin 1800. La défaveur de Napoléon, particulièrement rancunier à l’égard de Moreau, 
toucha la plupart des anciens officiers généraux de l’armée, excepté le Maréchal Ney. Le général de division 
Macdonald ne devint maréchal qu’en 1809 à la suite de son intervention décisive à Wagram. Le général 
Lecourbe, qui s’illustra à Hohenlinden, ne devint jamais maréchal malgré un indéniable talent militaire. A 
propos de la deuxième question, la docilité et la servilité exigées des politiques par le régime ne permettent pas 
d’exclure les tris que vous évoquez. 

                                                           
12 Après recherche, la date de publication est 1819, cote BNF (site Tolbiac) : YF-11683 
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Claude Imberti : La très riche et très documentée conférence de notre confrère Duran dévoile le souci 
permanent et affirmé du pouvoir impérial de se glisser sous le masque pervers d’une démocratie qui 
n’empruntait que très peu aux critères qu’on lui connaît le plus généralement selon la tradition. C’est un examen 
très poussé et méritoire de ces institutions d’un type complexe à retenir. 
 
Alain Duran : Merci de votre aimable encouragement. La période impériale n’est plus autant étudiée qu’avant 
1914. Je prépare actuellement un travail sur les grands notables du Premier empire et une étude statistique sur le 
devenir des officiers et sous-officiers des bataillons de volontaires de Paris de 1791 et 1792 dans la Grande 
Armée. 
 
Bernard Pradel : Permettez-moi d’apporter un complément à l’observation tout à fait juste que vous avez faite 
à propos des élections législatives de 1808 dans lesquelles vous voyez la dernière étape de l’édification par 
Napoléon d’un régime plus proche de la dictature que d’un régime représentatif véritable et, partant, républicain. 
C’est à ce moment que se crée une aristocratie nouvelle, avec la nouvelle cour impériale dotée par l’Empereur 
d’une étiquette rigide, avec ses princes (Murat), ses ducs, ses comtes et ses barons choisis parmi les militaires de 
tout rang, des hommes politiques pour la plupart anciens conventionnels, dits "thermidoriens" pour avoir pris 
part à la chute de Robespierre, des affairistes ayant spéculé sur les biens nationaux et les fournitures aux armées, 
enfin un certain nombre de membres de l’Ancien Régime dont certains comptaient chez leurs proches des 
"guillotineurs" et des "guillotinés" à la fois. Napoléon va jusqu’à ressusciter le droit d’aînesse de l’Ancien 
Régime sous la forme des majorats au profit de cette classe nobiliaire, en toute contradiction avec les principes 
de la Révolution, en particulier de l’égalité des citoyens. Ce n’est pas moins de 3 300 titres nobiliaires qui furent 
ainsi décernés pendant l’époque impériale. 
 
Alain Duran : Le décret du 1er Mars 1808 a rétabli les anciens titres nobiliaires sans aucun privilège. Ils 
récompensaient d’éminents services civils ou militaires. Ce décret fut diversement interprété par les 
contemporains. Napoléon y voyait un moyen de satisfaire les aspirations à la promotion sociale dans le cadre 
d’un pouvoir monarchique rétabli. Les Brumairiens, dont les commerçants et les professions libérales, 
irréductibles opposants à l’Empereur, plutôt oubliés dans la distribution des titres, y voyaient le risque d’une 
restauration de l’ aristocratie.  
 
Michel Bordry : Quelle était l’efficacité des services fiscaux chargés d’établir la liste des riches habitants du 
Loiret? 
 
Alain Duran : Atteindre la masse imposable est un souci majeur des autorités fiscales ; pour être jugée efficace 
la procédure doit être en accord avec les moyens et les techniques d’investigation et les mentalités du temps. 
C’est pourquoi l’efficacité ne peut être envisagée de la même manière en 2008 et en 1808. Pour le Premier 
Empire, il me paraît raisonnable de penser à un personnel efficace, souvent issu de la ferme générale et de 
l’administration des vingtièmes de l’Ancien Régime, dont l’efficacité fut reconnue par la Constituante. Orléans 
était le siège d’une école de cette administration à laquelle l’éminent historien Marcel Marion a rendu hommage.   
 
Henri Dransard : Comment peut-on expliquer que les deux candidats présentés pour le Sénat soient deux 
militaires ? 
 
Alain Duran : Le caractère dictatorial et militaire du régime pourrait l’expliquer.  

 


